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(54) Contact pour emmanchement en force

(57) Contact (10) pour emmanchement en force
dans un trou d’insertion aménagé dans un circuit impri-
mé, le contact comprenant un talon (20) et une tige (30),
la tige présentant une ouverture (32) allongée divisant la
tige en deux branches (34A,34B).

Dans un sens allant du talon à l’extrémité libre de la
tige, les deux branches sont constituées successivement
par une première partie (41) d’épaisseur globalement dé-

croissante, une deuxième partie (42) d’épaisseur globa-
lement croissante, une troisième partie (43) d’épaisseur
globalement décroissante, et une quatrième partie (44)
d’épaisseur globalement croissante. De plus, la largeur
(W) de l’ouverture est strictement décroissante ou cons-
tante dans les troisième et quatrième parties.

Composant comprenant tel contact, et circuit impri-
mé comprenant un composant connecté à l’aide d’un tel
contact.



EP 2 615 696 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] L’invention concerne un contact destiné à être
emmanché ou inséré en force dans un trou aménagé à
cet effet dans un circuit imprimé. Ce contact sert plus
particulièrement à faire circuler un courant de forte inten-
sité, par exemple de 20 à 35 Ampères.
[0002] De tels contacts sont connus, par exemple par
le document US 7,008,272.
[0003] Du fait que de tels contacts sont emmanchés
en force, il n’est pas nécessaire de procéder à une étape
de soudure, postérieure à l’insertion du contact dans le
trou dans lequel il doit être placé, afin de fixer solidement
et définitivement le contact au trou pour assurer sa fixa-
tion et par suite, garantir qu’il puisse assurer un contact
électrique de manière continue et durable.
[0004] Grâce à cela, ces contacts peuvent être utilisés
pour fixer des composants électriques, mécatroniques
ou électromécaniques sur un circuit imprimé après que
celui-ci a été réalisé.
[0005] La contrepartie de cet avantage est que les con-
tacts doivent satisfaire à un cahier des charges exigeant,
qui requiert que les forces d’insertion et d’extraction du
contact restent dans des domaines bien définis, et cela
quelle que soit la valeur exacte du diamètre du trou dans
lequel le contact est inséré, c’est-à-dire à l’intérieur d’une
plage prédéfinie de diamètres acceptables.
[0006] Or il s’est avéré que les contacts existants ne
permettent pas de respecter ce cahier des charges de
manière systématique. En effet, on observe en pratique
que des contacts se déforment de manière excessive
lors de leur insertion, lorsque le diamètre du trou est voi-
sin de la valeur minimale admise, ou ont une résistance
à l’extraction trop faible, en particulier lorsque le diamètre
du trou est voisin de la valeur maximale admise, ou en-
core présentent une résistance trop élevée après em-
manchement, qui ne permet pas un libre passage du
courant électrique à travers le contact.
[0007] Une méthode utilisée pour améliorer la qualité
d’emmanchement des contacts consiste à doter les con-
tacts d’une portion d’appui, qui sert à assurer le position-
nement axial du contact par rapport au circuit imprimé.
[0008] Cependant, l’appui axial exercé par le contact
via sa portion d’appui engendre des contraintes méca-
niques dans le circuit imprimé, qui sont susceptibles de
déformer celui-ci et par suite d’endommager certains des
composants fixés sur celui-ci.
[0009] La présence de portions d’appui n’apporte donc
pas une solution satisfaisante pour assurer un emman-
chement satisfaisant de contacts du type présenté en
introduction, destinés à être emmanché en force dans
un trou aménagé dans un circuit imprimé.
[0010] Aussi, pour remédier à ces différents problè-
mes, l’objectif de l’invention est de proposer un contact
pour emmanchement en force dans un trou d’insertion
aménagé dans un circuit imprimé, le contact comprenant
un talon et une tige ;
la tige présentant une ouverture allongée divisant la tige,

à une certaine distance axiale du talon, en deux
branches ;
la tige présentant une première extrémité formée inté-
gralement avec le talon, et une deuxième extrémité du
côté opposé au talon ;
contact qui puisse être emmanché avec une force rela-
tivement constante, quelle que soit le diamètre du trou
d’insertion dans la plage de diamètres admissibles, et
présente une force d’extraction également suffisante
dans cette même plage de diamètres.
[0011] Cet objectif est atteint grâce au fait que dans le
contact selon l’invention, dans un sens allant de la pre-
mière à la deuxième extrémité de la tige :

- chacune desdites branches est constituée succes-
sivement par une première partie d’épaisseur glo-
balement décroissante, une deuxième partie
d’épaisseur globalement croissante, une troisième
partie d’épaisseur globalement décroissante, et une
quatrième partie d’épaisseur globalement
croissante ; et

- une largeur de l’ouverture est décroissante dans les
troisième et quatrième parties.

[0012] Dans la définition précédente, par ’ouverture’
on désigne un passage traversant la tige de part en part,
suivant un axe perpendiculaire à l’axe de la tige, comme
un chas d’aiguille ; par ’talon’, on désigne une partie du
contact qui s’élargit considérablement par rapport à la
tige, formant un épaulement.
[0013] Le fait que la largeur de l’ouverture soit décrois-
sante dans les troisième et quatrième partie signifie que
la largeur décroît (en général progressivement) dans ces
parties, avec éventuellement une ou plusieurs portions
de largeur constante dans ces parties ; en revanche il
est exclu qu’il y ait un accroissement de la largeur dans
le sens allant vers la deuxième extrémité de la tige.
[0014] Les expressions ’une partie d’épaisseur globa-
lement croissante’ ou ’une partie d’épaisseur globale-
ment décroissante’ doivent être comprises au sens large.
[0015] L’indication qu’une partie présente une épais-
seur globalement décroissante (dans le sens de la pre-
mière vers la deuxième extrémité de la tige) signifie seu-
lement que l’épaisseur des branches à l’extrémité de cet-
te partie qui est du côté de la première extrémité de la
tige est supérieure à l’épaisseur des branches à l’extré-
mité de cette partie qui est du côté de la deuxième ex-
trémité. Il s’ensuit que dans cette partie, les branches
peuvent éventuellement comprendre une portion
d’épaisseur croissante.
[0016] Au contraire, l’indication qu’une partie présente
une épaisseur globalement croissante (dans le sens de
la première vers la deuxième extrémité de la tige) a la
signification inverse.
[0017] Dans un mode de réalisation, les parties
’d’épaisseur globalement croissante’ ou ’d’épaisseur glo-
balement décroissante’ sont respectivement ’d’épais-
seur croissante’ ou ’d’épaisseur décroissante’. L’indica-
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tion qu’une partie présente une épaisseur décroissante
(dans un sens donné) signifie alors que l’épaisseur ne
fait que diminuer, avec éventuellement un ou plusieurs
paliers, dans le sens considéré, sans pouvoir augmenter
localement ; et l’indication qu’une partie présente une
épaisseur croissante a la signification inverse.
[0018] Les épaisseurs des branches ainsi que la lar-
geur de l’ouverture sont mesurées suivant une direction
dite ’direction transverse’, qui est perpendiculaire à la
fois à l’axe de la tige et à l’axe de l’ouverture (l’ouverture
est percée perpendiculairement au plan général du con-
tact).
[0019] Par ailleurs, les caractéristiques indiquées con-
cernent le contact à l’état sans contrainte, c’est-à-dire
lorsqu’il n’est pas inséré dans le circuit imprimé.
[0020] Les remarques précédentes sont applicables
aussi bien pour la définition précédente de l’invention,
que pour les perfectionnements du contact qui sont pré-
sentés dans ce qui suit.
[0021] Du fait de la présence de l’ouverture et des pro-
fils d’épaisseur des différentes parties des branches de
la tige, la tige présente une partie bombée présentant
une largeur (suivant la direction transverse) dite ’largeur
maximale’.
[0022] Cette largeur maximale est choisie de manière
à être supérieure au diamètre d’un trou d’insertion amé-
nagé dans un circuit imprimé, et dans lequel le contact
doit être inséré.
[0023] Par suite, lorsque la tige est emmanchée à force
dans ce trou d’insertion, les deux branches de la tige sont
contraintes par les bords du trou de se resserrer, ce qui
entraine un rétrécissement de l’ouverture. Lors de cette
déformation, les deux branches subissent une déforma-
tion qui est partiellement élastique et partiellement plas-
tique.
[0024] Le profil des branches de la tige avec les quatre
parties énoncées précédemment conduit à l’existence
d’un maximum d’épaisseur des branches au niveau d’un
plan s’étendant entre les deuxième et troisième parties.
Ce maximum est disposé axialement entre deux plans
d’épaisseur minimale, qui séparent respectivement les
première et deuxième parties, et les troisième et quatriè-
me parties.
[0025] Il s’ensuit que les branches présentent une cer-
taine rigidité en leur partie centrale, l’essentiel de la dé-
formation plastique se produisant au niveau des plans
d’épaisseur minimale, en général relativement voisins
des extrémités des branches.
[0026] De plus, le fait que la largeur de l’ouverture dé-
croisse globalement au fur et à mesurer que l’on se rap-
proche de la deuxième extrémité de la tige conduit à ce
que les branches conservent une épaisseur relativement
grande au voisinage de cette extrémité. Cela permet que
la plastification des branches qui se produit lors de l’in-
sertion du contact se répartisse de manière appropriée
entre les deux extrémités des branches.
[0027] En effet du point de vue mécanique, les deux
branches du contact peuvent être assimilées à une pou-

tre bi-encastrée. Les contraintes maximales se produi-
sent au niveau des deux encastrements, ce qui conduit
à avoir une part de déformation plastique maximale au
voisinage de ceux-ci.
[0028] Du fait des déformations plastiques se produi-
sant ainsi au voisinage des extrémités des branches du
contact, avantageusement les forces nécessaires à l’in-
sertion, ou respectivement à l’extraction du contact res-
tent dans les plages prédéfinies souhaitées pour ces for-
ces, et cela dans un large domaine de valeurs pour le
diamètre du trou d’insertion dans le circuit imprimé.
[0029] L’efficacité de cette configuration des branches
du contact a été confirmée par des simulations numéri-
ques, complétées par des essais réels.
[0030] La fiabilité de retenue qu’apporte le contact se-
lon l’invention permet en outre de ne pas prévoir d’appui
du talon sur le circuit imprimé pour assurer le maintien
de la position axiale du contact.
[0031] Cette absence d’appui réduit en outre le risque
de formation de tin wiskers (filaments d’étain qui se for-
ment spontanément quelques temps après l’insertion du
contact dans le circuit imprimé), en supprimant les con-
traintes mécaniques entre la surface d’appui du talon et
le trou métallisé du circuit imprimé.
[0032] De préférence, l’épaisseur des branches varie
continûment, afin d’éviter les concentrations de contrain-
tes dans les branches.
[0033] Dans la partie de la tige divisée en deux bran-
ches par l’ouverture, chacune des branches présente
une surface interne située en regard de l’autre branche,
et une surface externe sur un côté opposé à la surface
interne.
[0034] Les différents perfectionnements suivants peu-
vent être de préférence adoptés, seuls ou en combinai-
son (Comme indiqué précédemment, les caractéristi-
ques sont indiquées dans la position au repos du contact,
c’est-à-dire lorsque le contact n’est pas emmanché) :

- un premier plan séparant les deuxième et troisième
parties peut être situé à plus de 45 % et de préférence
à plus de 50 % de l’étendue axiale des branches.

- ce premier plan peut être situé à moins de 70 % de
l’étendue axiale des branches.

- au niveau d’un premier plan séparant les deuxième
et troisième parties, dans un plan de section perpen-
diculaire à un axe de l’ouverture, chacune desdites
surfaces internes peut présenter une portion en
saillie.

- au niveau axialement d’une portion de la première
partie, dans un plan de section perpendiculaire à un
axe de l’ouverture, chacune des surfaces internes
peut présenter une portion en saillie.

- au niveau axialement d’une portion ou de la totalité
de la troisième partie, les surfaces internes peuvent
s’étendre dans des plans parallèles.

- au niveau axialement de la deuxième partie, les sur-
faces internes peuvent présenter une portion stric-
tement concave, et notamment de forme cylindrique
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(de base circulaire). Ces portions strictement con-
caves peuvent s’étendre axialement au moins au ni-
veau d’une portion, ou encore de la totalité, de la
première partie.

- chacune des surfaces externes peut comporter une
portion bombée (convexe), et notamment de forme
cylindrique (de base circulaire). Cette portion bom-
bée peut s’étendre au moins de 35 % à 80 % de
l’étendue axiale des branches, voire sur la totalité
de l’étendue axiale des branches.

- chacune des surfaces externes peut comporter en
outre chacune une portion droite, les portions droites
étant parallèles l’une à l’autre (Il s’agit de portions
de plans parallèles). Ces portions droites peuvent
s’étendre axialement sur une plage incluse dans
l’étendue axiale de la première partie des branches.
Les surfaces externes des branches peuvent se pro-
longer par des surfaces externes à la tige qui soient
des portions de plans parallèles.

- l’ouverture interne peut présenter, dans le sens al-
lant de la première à la deuxième extrémité de la
tige, sur toute l’étendue axiale de la tige, une largeur
croissante puis décroissante.

- une largeur maximale de l’ouverture peut se situer
dans la première moitié de l’étendue axiale des bran-
ches.

- un plan de largeur maximale de l’ouverture peut se
situer axialement plus près du talon qu’un plan de
largeur maximale de la tige.

- le rapport entre la largeur maximale de l’ouverture
et la largeur maximale de la tige peut être compris
entre 0,28 et 0,5.

[0035] Un deuxième objectif de l’invention est de pro-
poser un composant électrique, mécatronique ou élec-
tromécanique, comprenant au moins un contact apte à
être inséré dans un trou d’insertion aménagé dans un
circuit imprimé ; ledit au moins un contact étant tel qu’il
puisse lors du montage du composant sur le reste du
circuit, être inséré dans le trou d’insertion avec une force
relativement constante, quel que soit le diamètre de ce
trou dans une plage prédéfinie de diamètres admissibles,
la force d’extraction restant également suffisante dans
cette même plage de diamètres.
[0036] Cet objectif est atteint grâce au fait que ledit au
moins un contact est un contact tel que défini précédem-
ment.
[0037] Le composant peut être en particulier un con-
necteur, c’est-à-dire un composant relié à un câble.
[0038] Un troisième objectif de l’invention est de pro-
poser un circuit imprimé, comprenant au moins un com-
posant, électrique, mécatronique ou électromécanique,
dont au moins un contact est inséré dans un trou d’in-
sertion aménagé dans le circuit imprimé ; ledit au moins
un contact étant tel qu’il ait pu lors du montage du com-
posant avoir été inséré dans le trou d’insertion avec une
force relativement constante, quel que soit le diamètre
de ce trou dans une plage prédéfinie de diamètres ad-

missibles, la force d’extraction restant également suffi-
sante dans cette même plage de diamètres.
[0039] Cet objectif est atteint grâce au fait que le con-
tact est un contact tel que défini précédemment.
[0040] L’invention sera bien comprise et ses avanta-
ges apparaîtront mieux à la lecture de la description dé-
taillée qui suit, de modes de réalisation représentés à
titre d’exemples non limitatifs. La description se réfère
aux dessins annexés, sur lesquels :

- les figures 1A, 1B et 1C sont des vues schématiques
de face de trois contacts représentant trois modes
de réalisation de l’invention ;

- les figures 2A, 2B et 2C sont des courbes représen-
tant les variations d’épaisseur des branches des
contacts illustrés respectivement par les figures 1A,
1B et 1C ;

- les figures 3A et 3B sont des vues schématiques
respectivement en coupe axiale et en coupe trans-
versale du contact de la figure 1A, représenté inséré
dans un circuit imprimé.

[0041] Dans les figures, les éléments correspondants
ou identiques dans les différents modes de réalisation
portent un même signe de référence.
[0042] Les contacts 10 objets de l’invention sont fabri-
qués par découpe et formage, en l’occurrence à partir
de feuilles de bronze. Tout autre matériau conducteur
présentant des propriétés mécaniques similaires pourrait
également être utilisé.
[0043] Selon l’intensité du courant que doivent condui-
re les contacts 10, différentes épaisseurs peuvent être
choisies pour les feuilles de bronze. En l’occurrence, les
figures 1A, 1B et 1C représentent des contacts formés
dans des feuilles d’épaisseurs respectives 1mm, 0,8 mm
et 0,6 mm.
[0044] Les contacts 10 sont formés par découpe dans
ces feuilles de bronze. Il s’ensuit que les contacts 10
présentent une section constante dans toute l’épaisseur
de la feuille, c’est-à-dire que leur section est la même
quel que soit le plan considéré parallèle aux faces de la
feuille.
[0045] Pour cette raison, la forme des contacts 10,
dans les différents modes de réalisation, est simplement
définie par des vues de face 1A, 1B et 1C.
[0046] Cependant, ce qui précède n’est toutefois pas
entièrement exact pour les plans inférieur et supérieur
des contacts. En effet, les angles des arêtes saillantes
des contacts 10 sont arrondis et présentent des congés
de raccordement 12. Cet adoucissement des arêtes
saillantes vise à éviter la formation de copeaux lors de
l’insertion des contacts 10 dans les circuits imprimés.
[0047] Les contacts 10 sont des contacts prévus pour
être emmanchés ou insérés en force dans des trous d’in-
sertion 45 aménagés dans des circuits imprimés.
[0048] Cette opération est illustrée par les figures 1A
et 3, qui représentent un premier mode de réalisation du
contact 10, d’une part à l’état sans contrainte (Fig.1A),
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et d’autre part emmanché dans un trou 45 d’un circuit
imprimé 50 (Fig.3).
[0049] Le circuit imprimé 50 se présente sous la forme
d’une plaque plane. Le trou 45 est un trou cylindrique de
diamètre D, formé dans le circuit 50 perpendiculairement
à la surface 52 de celui-ci. Pour permettre un maintien
durable du contact 10 et garantir que le courant électrique
puisse bien circuler du contact au circuit imprimé, le trou
45 est équipé d’une douille cylindrique 60, à l’intérieur
de laquelle le contact 10 est inséré.
[0050] Le contact 10 se présente sous la forme géné-
rale d’une tige 30, formée de manière intégrale avec un
talon 20.
[0051] La tige 30 présente une ouverture (ou passage)
32 allongée, qui traverse le contact 10 suivant une direc-
tion Y qui est à la fois perpendiculaire à l’axe X de la tige
et au plan général du contact. L’ouverture 32 divise la
tige en deux branches 34A et 34B.
[0052] Le contact 10 est symétrique par rapport au plan
XY.
[0053] La tige 30 comporte une portion de jonction 14
qui relie les branches 34A, 34B au talon. Cette portion
de jonction 14 présente des bords 15 parallèles.
[0054] La tige se prolonge au-delà des branches 34A,
34B par une pointe 16, qui constitue l’extrémité libre du
contact 10. Cette pointe 16 à une forme générale de lar-
geur décroissante afin de faciliter l’insertion du contact
10 dans le trou d’insertion 45.
[0055] Dans la tige 30, l’ouverture 32 est formée à une
certaine distance d non nulle du talon. Grâce à cette dis-
tance, l’ouverture 32 peut jouer son rôle, qui sera précisé
plus loin, lorsque le contact 10 est placé à l’intérieur du
trou d’insertion du circuit 50, sans qu’il n’y ait de contact
(générateur de contraintes mécaniques) entre le talon
20 et le circuit 50.
[0056] Pour insérer le contact 10 dans le trou 45, le
contact 10 est placé de manière coaxiale à l’axe X du
trou 45 puis déplacé dans la direction d’insertion A jus-
qu’à la position d’insertion souhaitée.
[0057] Comme le montrent les figures 1A et 3, la lar-
geur maximale L des branches du contact 10 (à l’état
sans contrainte) est prévue pour être supérieure au dia-
mètre D du trou 45.
[0058] Par conséquent, l’insertion du contact 10 dans
le trou 45 force les deux branches 34A, 34B à entrer en
contact avec le bord du trou 45 puis, progressivement à
se comprimer radialement et se rapprocher l’une de
l’autre.
[0059] Une fois le contact 10 en position d’insertion
(Fig.3), les deux branches sont quasiment entièrement
à l’intérieur du trou 45. Elles sont maintenues dans une
position déformée par rapport à leur position sans con-
trainte (Fig.3A versus Fig.1A).
[0060] Du fait de l’élasticité du matériau dans lequel
est formé le contact 10, les branches 34A et 34B exercent
une force élastique radiale F à l’intérieur du trou 45. Cette
force fait naître :

- lors de l’insertion du contact 10, une résistance à
l’insertion, que la force appliquée pour l’insertion du
contact doit surmonter pour permettre l’insertion de
celui-ci ; et

- en cas d’extraction (éventuelle) du contact, une ré-
sistance à l’extraction, que la force appliquée pour
l’extraction du contact doit surmonter pour permettre
l’extraction de celui-ci.

[0061] Les contacts objets de l’invention sont structu-
rés de telle sorte que les forces d’insertion et d’extraction
demeurent dans des plages assez étroites, et cela dans
une plage relativement large de valeurs du diamètre D
du trou d’insertion.
[0062] Ces dispositions consistent principalement en
la forme spécifique des branches 34A et 34B de la tige 30.
[0063] La première extrémité 36 de la tige est formée
intégralement avec le talon 20. Un premier paramètre
qui conditionne l’efficacité du contact 10 est l’épaisseur
T des branches 34A, 34B du contact. Cette épaisseur T
est mesurée suivant la direction transverse Z, perpendi-
culaire aux directions X de la tige 30 et Y de l’ouverture
32.
[0064] L’épaisseur T des branches est comptée sui-
vant l’axe X de la tige par rapport à l’étendue axiale E de
l’ouverture 32. 0 % de l’étendue E correspond au plan
dans lequel naissent les branches 34A, 34B à la première
extrémité 36 de l’ouverture 32, et 100 % de l’étendue E
correspond au dernier plan dans lequel les branches sont
formées, du côté de la deuxième extrémité 37.
[0065] Suivant l’invention, chacune des branches 34A,
34B est constituée successivement, dans un sens s’éloi-
gnant du talon, par une première partie 41 d’épaisseur
globalement décroissante ; une deuxième partie 42
d’épaisseur globalement croissante, une troisième partie
43 d’épaisseur globalement décroissante, et une qua-
trième partie 44 d’épaisseur globalement croissante.
[0066] Par suite, la courbe d’épaisseur en fonction de
la position axiale sur les branches présente un profil gé-
néral en ’w’ (Fig.2A-2B-2C). Ce profil permet qu’il existe
une partie de plus forte épaisseur située entre deux par-
ties de moindre épaisseur. Grâce à cela, lors de la com-
pression des branches 34A et 34B dans le trou 45, les
deux branches se déforment principalement en pivotant
autour de leurs extrémités. Dans le même temps, une
plastification partielle du contact se produit, essentielle-
ment au voisinage des extrémités des branches, dans
les première et quatrième parties.
[0067] De préférence, dans les première et deuxième
parties, l’épaisseur des branches est sensiblement dé-
croissante puis sensiblement croissante. Cela signifie
que ces parties sont respectivement d’épaisseur décrois-
sante et croissante, mais qu’est tolérée sur une portion
des branches, d’extension axiale réduite, une variation
de l’épaisseur des branches dans le sens inverse, com-
me celle qui apparaît sur la figure 2A, dans la partie 41,
au voisinage de la partie 42. De plus, et indépendamment
de la forme spécifique des branches dans les première
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et deuxième parties, de préférence dans les troisième et
quatrième parties, l’épaisseur des branches est sensi-
blement décroissante puis sensiblement croissante. Ce-
la signifie que ces parties sont respectivement d’épais-
seur décroissante et croissante, seule étant tolérée sur
une portion des branches, d’extension axiale réduite, une
variation de l’épaisseur des branches dans le sens in-
verse.
[0068] Le second paramètre important est la largeur
de l’ouverture 32. Cette largeur décroît dans les troisième
et quatrième parties. Cela entraîne que les branches 34A
et 34B conservent une épaisseur relativement importan-
te du côté de l’extrémité libre du contact (extrémité op-
posée au talon).
[0069] Aussi, la plastification de la tige se produit prin-
cipalement aux extrémités des branches qui sont du côté
de la première extrémité de la tige.
[0070] Du fait que la tige subit une plastification par-
tielle lors de l’insertion du contact, la force élastique ra-
diale F a une intensité moindre de celle qu’il y aurait en
l’absence de plastification.
[0071] Plus le diamètre D est faible, plus les branches
34A, 34B sont resserrées dans le trou 45, et plus la plas-
tification est importante. Plus ce diamètre D est élevé,
moins il y a de plastification. Par suite, quel que soit le
diamètre D dans la plage de valeurs envisagée, la force
élastique radiale F s’exercée par les branches 34A, 34B
sur le trou 45 reste relativement constante.
[0072] De plus, du fait que la plastification se produit
surtout à l’extrémité des branches du côté du talon, en
raison de la faible largeur de l’ouverture près de l’extré-
mité libre du contact, l’extrémité des branches proche de
l’extrémité libre du contact conserve une large plage de
déformation élastique et par suite, la force nécessaire à
l’insertion du contact reste modérée.
[0073] Le plan d’épaisseur maximale (premier plan P)
qui sépare les deuxième et troisième parties est situé
suivant les modes de réalisation présentés entre 50 %
et 70 % de l’étendue axiale des branches. Au niveau
axialement du plan P, les surfaces internes des branches
présentent des portions en saillie S.
[0074] Les différents modes de réalisation illustrent dif-
férents perfectionnements de l’invention.
[0075] L’ouverture 32 présente en général une portion
élargie au niveau des première et deuxième parties, qui
se prolonge dans la direction de la deuxième extrémité
de la tige par une portion de largeur décroissante au ni-
veau des deuxième et troisième et quatrième parties. Par
suite, l’ouverture 32 présente, dans le sens allant de la
première à la deuxième extrémité de la tige, sur son éten-
due axiale, une largeur W croissante puis décroissante.
Première et deuxième parties :

Dans les première et deuxième parties au niveau
axialement de la portion élargie, chacune des surfa-
ces internes des branches présente une portion con-
cave 24. Par suite, la largeur maximale W de l’ouver-
ture 32 se trouve au niveau de la deuxième partie,

non loin de la première partie.
Dans les premier et deuxième modes de réalisation,
ces portions concaves 24 s’étendent sur la totalité
de la première partie et une grande partie de la
deuxième partie.
Inversement dans le troisième mode de réalisation
(Fig. 1C, 2C), la première partie est rigidifiée par une
portion d’épaisseur croissante. Dans ce cas, au ni-
veau axialement d’une portion de la première partie
41, dans un plan perpendiculaire à l’axe Y, chacune
des surfaces internes 38 présente une portion en
saillie S’.

[0076] Les portions concaves 24 se trouvent donc
dans le prolongement de ces portions en saillie S’ du
côté de l’extrémité libre de la tige 30. Les portions con-
caves 24 s’étendent sur l’extrémité de la première partie
41 (du côté de la deuxième extrémité 37 de la tige) et
sur une grande partie de la deuxième partie 42.
[0077] Comme la largeur W de l’ouverture décroit dans
les troisième et quatrième parties 43,44, la deuxième par-
tie 42 contient le plan de largeur maximale de l’ouverture
32. Ce plan se trouve donc dans la première moitié de
l’étendue axiale des branches 34A, 34B.
Troisième et quatrième parties :

Dans les premier et deuxième mode de réalisation
(Fig.1A,lB,2A,2B), , les surfaces internes 38 des
branches 34A, 34B forment des plans parallèles au
niveau (axialement) de la troisième partie. Cela per-
met d’aménager un plan dans lequel les branches
ont une épaisseur minimale, à la jonction entre les
troisième et quatrième parties.

[0078] Cette caractéristique n’est cependant pas
nécessaire ; ainsi dans le troisième mode de réalisation
(Fig.1C), les surfaces internes 38 se rapprochent
d’autant plus que l’on se rapproche de l’extrémité libre
du contact 10.

Surfaces externes des branches

[0079] Dans les différents modes de réalisation pré-
sentés, les surfaces externes 54 des branches sont cons-
tituées essentiellement par une portion bombée 56, de
forme cylindrique (d’axe parallèle à l’axe Y). Cette forme
permet une répartition régulière des efforts qui s’appli-
quent au point de contact entre les surfaces externes 54
et la surface interne du trou 45. Dans les premier et
deuxième modes de réalisation, la portion bombée 56
s’étend sur la totalité de l’étendue axiale des branches,
et s’étend même légèrement sur la portion de jonction
14 et la pointe 16 de la tige 30.
[0080] Inversement dans le troisième mode de réali-
sation (Fig.1C), les portions bombées 56 ne s’étendent
pas sur la totalité de la première partie 41, mais au con-
traire se prolongent du côté du talon 20 par des portions
droites 58. Ces portions droites 58 sont constituées de
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portions de plans perpendiculaires à l’axe Z. Dans ce
mode de réalisation, les portions bombées 56 ne s’éten-
dent donc que sur 70 % de l’étendue axiale des branches.
Les portions droites 58 et les bords 15 de la portion de
jonction 14 s’étendent dans les mêmes plans parallèles.

Revendications

1. Contact (10) pour emmanchement en force dans un
trou d’insertion aménagé dans un circuit imprimé, le
contact comprenant un talon (20) et une tige (30) ;
la tige présentant une ouverture (32) allongée divi-
sant la tige, à une certaine distance axiale du talon,
en deux branches (34A,34B) ;
la tige présentant une première extrémité (36) for-
mée intégralement avec le talon, et une deuxième
extrémité (37) du côté opposé au talon ;
le contact se caractérisant en ce que, dans un sens
allant de la première à la deuxième extrémité de la
tige :

- chacune desdites branches est constituée suc-
cessivement par une première partie (41)
d’épaisseur globalement décroissante, une
deuxième partie (42) d’épaisseur globalement
croissante, une troisième partie (43) d’épaisseur
globalement décroissante, et une quatrième
partie (44) d’épaisseur globalement croissante ;
et
- une largeur (W) de l’ouverture est décroissante
dans les troisième et quatrième parties.

2. Contact selon la revendication 1, dans lequel un pre-
mier plan (P) séparant les deuxième et troisième par-
ties est situé à plus de 45 % et de préférence à plus
de 50 % de l’étendue axiale (E) desdites branches.

3. Contact selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
un premier plan (P) séparant les deuxième et troi-
sième parties est situé à moins de 70 % de l’étendue
axiale (E) desdites branches.

4. Contact selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans lequel chacune desdites branches pré-
sente une surface interne (38) située en regard de
l’autre branche ; et au niveau d’un premier plan (P)
séparant les deuxième et troisième parties, chacune
desdites surfaces internes présente une portion en
saillie (S).

5. Contact selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, dans lequel chacune desdites branches pré-
sente une surface interne (38) située en regard de
l’autre branche, et au niveau axialement d’une por-
tion de la première partie (41), chacune desdites sur-
faces internes présente une portion en saillie (S’).

6. Contact selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, dans lequel chacune desdites branches pré-
sente une surface interne (38) située en regard de
l’autre branche, et une surface externe (54) sur un
côté opposé à la surface interne ; chacune desdites
surfaces externes comporte une portion bombée
(56), notamment de forme cylindrique, s’étendant au
moins de 35 % à 80 % de l’étendue axiale desdites
branches.

7. Contact selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, dans lequel le rapport entre la largeur maxi-
male de l’ouverture (32) et la largeur maximale (L)
de la tige est compris entre 0,28 et 0,5.

8. Contact selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, dans lequel l’ouverture interne présente, dans
le sens allant de la première à la deuxième extrémité
de la tige, sur toute l’étendue axiale de la tige, une
largeur croissante puis décroissante.

9. Contact selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, dans lequel une largeur maximale (W) de
l’ouverture se situe dans la première moitié de l’éten-
due axiale (E) desdites branches.

10. Contact selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, dans lequel un plan de largeur maximale de
l’ouverture se situe axialement plus près du talon
qu’un plan de largeur maximale de la tige.

11. Composant électrique, mécatronique ou électromé-
canique, en particulier un connecteur, comprenant
au moins un contact selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 10.

12. Circuit imprimé, comprenant au moins un compo-
sant selon la revendication 11, dont ledit au moins
un contact est inséré dans un trou d’insertion amé-
nagé dans le circuit.
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